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Demande d’indemnités ou de salaires
COUR D’APPEL DE LIMOGES CHAMBRE SOCIALE ------------
ARRÊT DU 30 JANVIER 2017 ------------- Le trente Janvier deux mille dix sept, la Chambre Sociale de la Cour d’Appel de LIMOGES a rendu l’arrêt dont la teneur suit par mise à la disposition du public au greffe :
ENTRE :
XXX, dont le siège social est XXX
représentée par Me Stéphanie DUMAS, avocat au barreau de PARIS
APPELANTE d’un jugement rendu le 11 Mars 2016 par le Conseil de prud’hommes – Formation de départage de LIMOGES
ET :
Y X, demeurant XXX
représenté par Me Emmanuelle HELLOT-CINTRACT, avocat au barreau de PARIS
INTIME

A l’audience publique du 06 Décembre 2016, la Cour étant composée de Madame Johanne PERRIER, Présidente de chambre, de Monsieur Jean-Pierre COLOMER, Conseiller et de Monsieur François PERNOT, Conseiller, assistés de Madame Geneviève BOYER, Greffier, Madame Johanne PERRIER, Présidente de chambre, a été entendue en son rapport oral, Maître Stéphanie DUMAS et Maître Emmanuelle HELLOT-CINTRACT, avocats, ont été entendus en leur plaidoirie. Puis, Madame Johanne PERRIER, Présidente de chambre a donné avis aux parties que la décision serait rendue le 30 Janvier 2017, par mise à disposition au greffe de la Cour, après en avoir délibéré conformément à la loi.
LA COUR Monsieur Y X a été engagé le 16 mars 1976 en qualité de manœuvre par la société Dumez Bâtiment, entreprise de travaux publics, aux droits de laquelle est venue en 1991 la société Dumez SA, puis en 1994 la société Dumez GTM, laquelle a fait apport en juillet 2001 de sa branche concernant les grands projets tant en France qu’à l’étranger à la société Vinci Constructions Grands Projets -(ci-après société Vinci), qui vient donc aux droits de ses différents employeurs.
Monsieur X a occupé à compter de 1979 un poste de géomètre-topographe.
Du 1er janvier 1977 au 13 mai 1981, puis du 1er décembre 1981 au 30 juillet 1986, a été expatrié sur différents chantiers en Lybie et en Arabie Saoudite.
Le 29 mai 1986, monsieur X a été licencié, et la rupture de son contrat de travail n’a fait l’objet d’aucun litige.
Au cours de ses missions à l’étranger, monsieur X a été affilié en ce qui concerne le régime de retraite, au régime de base de la Caisse de retraite des expatriés.
Monsieur X a fait liquider ses droits à la retraite le 1er juillet 2012 et, considérant qu’à l’occasion de ses missions d’expatrié, d’une part 12 trimestres ne lui ont pas été validés en tant que période équivalente et d’autre part, l’employeur aurait dû l’affilier à l’AGIRC, qui est le régime de retraite complémentaire des cadres, le 05 décembre 2013 il a saisi le conseil de prud’hommes de Limoges aux fins :
A titre principal, de voir condamner la société Vinci Construction à lui payer :
— la somme de 214.780 euros à titre de dommages et intérêts résultant de son absence d’affiliation au régime complémentaire de l’AGIRC ;
— la somme de 152.599 euros à titre de dommages et intérêts résultant de son absence d’affiliation au régime général de la sécurité sociale durant son expatriation et à l’exclusion de l’assiette de cotisations du salaire réel et des avantages en nature ;
— la somme de 19.545,00 euros sur le fondement de l’article 700 du Code de procédure civile ;
A titre subsidiaire
— de voir condamner la société Vinci Constructions Grands Projets à lui verser une provision de 50.000,00 euros à valoir sur son préjudice ;
— de voir nommer tel expert actuaire ou spécialisé dans le bilan de retraite individuel avec pour mission :
— se faire remettre par les parties toutes pièces utiles au calcul des salaires et accessoires, aux taux de cotisations ;
— entendre tout sachant ;
— calculer le préjudice subi par Monsieur X du fait de l’absence d’affiliation au régime général et au régime AGIRC durant son expatriation, après avoir déterminé l’assiette de calcul, avantages en nature inclus ;
— dresser un rapport de sa mission ;
A titre infiniment subsidiaire :
— de voir dire qu’il a subi un préjudice du fait du défaut d’information de son employeur sur son absence d’affiliation au régime général et condamner la société VINCI à lui verser une somme de 122.573 euros pour l’indemniser du préjudice subi à ce titre.
Par jugement rendu le 11 mars 2016 en formation de départage, le conseil de prud’hommes a :
— dit que l’action de Monsieur X en responsabilité à l’encontre de la société Vinci Constructions non prescrite, en retenant que le pont de départ de cette action en responsabilité contractuelle s’est situé au 1er juillet 2012, date de liquidation des droits à pension de retraite, et non à la date du fait générateur qu’aurait été le paiement des cotisations ;
— condamné la société Vinci Construction à payer à Monsieur X les sommes de 60.000,00 euros à titre de dommages et intérêts et de 5.000,00 euros sur le fondement de l’article 700 du Code de procédure ;
— condamné la société Vinci Construction aux dépens.
Le 21 mars 2016, la société Vinci Construction a régulièrement interjeté appel de ce jugement
Par ses écritures déposées le 18 novembre 2016, développées oralement et auxquelles il sera référé, la société Vinci Constructions Grands Projets demande à la cour d’infirmer le jugement entrepris, de déclarer irrecevables car prescrites les demandes de Monsieur X, et le condamner à lui verser à la somme de 10.000 euros sur le fondement de l’article 700 du Code de procédure civile.
[bookmark: _GoBack]Elle fait principalement valoir :
Sur la prescription :
— que les demandes de Monsieur X portent sur des faits générateurs intervenus dans la période de 1977 à 1986,
— que le délai de prescription de cinq années né de la loi du 17 juin 2008 avait expiré au 19 juin 2013 ;
— qu’en toute hypothèse, cette même loi a instauré sous l’article 2232 du Code civil un délai butoir de 20 ans à compter du fait ayant donné naissance au droit et à l’expiration duquel, même en cas de report du point de départ de la prescription, de sa suspension ou de son interruption, aucune action ne peut plus être exercée et que ce délai a au mieux expiré en 2006 ;
— que monsieur X ne peut échapper à cette prescription en soutenant que sa créance a dépendu d’une condition ;
Sur la demande au titre de l’AGIRC : – que trois catégories de salariés sont affiliés à l’AGIRC :
' les ingénieurs et cadres,
' les techniciens et agents de maîtrise 'assimilés cadres’ et répondant aux conditions l’article 4 de la convention collective nationale AGIR,
' les techniciens et agents de maîtrise répondant aux conditions de l’article 36 ;
— que sur la période litigieuse Monsieur X n’était ni cadre, ni assimilé cadre,
— que l’entreprise employant des salariés expatriés n’est obligée ni par la loi ni par la convention AGIRC à cotiser pour les salariés expatriés ;
— que Monsieur X ne démontre pas que la société Vinci Construction aurait demandé l’extension géographique de l’accord AGIRC pour la catégorie de salariés travaillant à l’étranger, et relevant de l’article 36 ;
Sur la demande au titre du régime général de base :
— qu’en application du principe de territorialité édicté à l’article L. 111-2-2 du Code de la sécurité sociale, l’exécution d’un travail rémunéré hors de France ne déclenche pas l’assujettissement au régime général de la sécurité sociale français,
— qu’en application des articles L. 761-2 et R. 761-1 du Code de la sécurité sociale, les conditions pour bénéficier d’un rattachement en France sont les suivantes :
une durée maximale de détachement de trois ans, renouvelable une fois,
le maintien d’un lien contractuel avec le pays d’origine,
l’engagement de l’employeur de cotiser, ce qui repose sur une option volontaire ;
— que de manière plus favorable au régime légal, la convention collective des Travaux Publics a, à partir de 1975 et 1977, maintenu pour les salariés expatriés un régime proche de celui dont ils auraient bénéficié s’ils étaient restés en métropole ;
— que l’affiliation de monsieur X à la Caisse de retraite des expatriés (CREUSE) n’a pas été contraire aux dispositions de la convention collective nationale des travaux publics.
Par ses écritures déposées le 21 octobre 2016, développées oralement et auxquelles il sera référé, monsieur X demande à la cour :
A titre principal, de condamner la société Vinci Constructions Grands Projets à lui verser les sommes suivantes :
—  224.000 euros à titre de dommages et intérêts résultant de son absence d’affiliation au régime complémentaire de l’AGIRC durant son expatriation ;
—  145.284 euros à titre de dommages et intérêts résultant de son absence d’affiliation au régime général de la sécurité sociale durant son expatriation et à l’exclusion de l’assiette de cotisations du salaire réel et des avantages en nature ;
—  25.000 euros sur le fondement de l’article 700 du Code de procédure civile ; A titre subsidiaire :
— de dire qu’il devait être affilié au régime général et au régime des cadres AGIRC durant son expatriation et y cotiser sur la base de son salaire global, avantage en nature inclus ;
— de condamner la société Vinci Constructions Grands Projets à lui verser une provision de 50.000 euros à valoir sur son préjudice ;
— de nommer tel expert actuaire ou spécialisé dans le bilan de retraite individuel avec pour mission:
— se faire remettre par les parties toutes pièces utiles au calcul des salaires et accessoires, aux taux de cotisations ;
— entendre tout sachant ;
— calculer le préjudice subi par Monsieur X du fait de l’absence d’affiliation au régime général et au régime AGIRC durant son expatriation, après avoir déterminé l’assiette de calcul, avantages en nature inclus ;
— dresser un rapport de sa mission ;
A titre infiniment subsidiaire, de dire qu’il a subi un préjudice du fait du défaut d’information de son employeur sur son absence d’affiliation au régime général et de condamner la société VINCI à lui verser une somme de 145.284 euros pour l’indemniser de ce préjudice.
Monsieur X fait principalement valoir que :
— son action en responsabilité contractuelle à l’égard de son employeur n’est pas prescrite, que le délai de prescription n’a commencé à courir qu’à la date de la réalisation du dommage, soit le 1er juillet 2012 lorsqu’il a liquidé sa retraite ;
— au moment où il préparait son départ à la retraite il s’est rendu compte de certains manquements de son employeur dans le paiement de cotisations sociales, entraînant ainsi une décote faisant baisser d’un quart le montant de ses pensions lors de la liquidation de sa retraite à l’âge légal de 61 ans et 9 mois qu’il a atteint le 1er juillet 2012 ;
— l’employeur aurait dû l’informer de son intérêt à s’affilier à la sécurité sociale pendant la durée de son expatriation soit du 1er janvier 1977 au 20 janvier 1986 : faute d’avoir cotisé au régime de base du régime général, il a subi une décote dans le calcul du taux et une minoration dans le calcul du salaire moyen comme de la durée d’assurance, et au lieu de pouvoir partir à la retraite à taux plein le 1er juillet 2012 avec 162 trimestres d’affiliation, il n’en a bénéficié en réalité que de 148 à cette date ;
— faute d’avoir été affilié à l’AGIRC, il a acquis moins de points pour sa retraite complémentaire: il aurait dû cotiser durant son expatriation au régime complémentaire de l’AGIRC, car la société Vinci avait étendu le bénéfice de la convention des cadres à ses ETAM assimilés cadres au titre des articles 4 bis et 36 ; la société VINCI étant gérée par un contrat commun avec les institutions de retraite.

SUR CE,
Attendu qu’aux termes de l’article 2224 du Code civil, entré en vigueur le 19 juin 2008 et donc applicable à l’espèce pour une action introduite le 05 décembre 2013, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que l’article 2232 du Code civil issu de cette même loi dispose que le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit ;
qu’il s’en suit que le délai d’action de cinq ans, dont le point de départ est variable puisqu’il ne commence à courir que du jour de la connaissance de son droit par celui qui en est titulaire, et qui est quant à lui susceptible de report, de suspension ou d’interruption dans les conditions prévues aux articles 2233 et suivants et 2240 et suivants du Code civil, est lui-même enserré dans ce délai butoir de vingt ans, qui commence à courir du jour de la naissance du droit, que le titulaire de ce droit l’ait ou non connu, et qui est quant à lui non susceptible de report, de suspension ou d’interruption, sauf les cas limitativement énumérés au deuxième alinéa de l’article 2232 du Code civil ;
Attendu que, parmi ces cas, est visé celui de l’article 2233 qui dispose que la prescription ne court pas à l’égard d’une créance qui dépend d’une condition, jusqu’à ce que la condition arrive et que monsieur X soutient que la liquidation de ses droits à pension de retraite répond à la définition de la créance sous condition ;
Attendu que l’article 1168 du Code civil définit la condition comme étant notamment celle qui fait dépendre l’exécution d’une obligation d’un événement futur et incertain, en la suspendant jusqu’à ce que l’événement arrive ;
Qu’outre que la condition doit dans sa réalisation être extérieure au rapport de droit entre les parties et indépendante de leur volonté, l’événement futur dont la réalisation est certaine ne constitue jamais une condition mais un terme ; que la liquidation des droits à pension de retraite est certes liée à l’événement futur qu’est l’atteinte de l’âge légal de départ à la rentraite, dont l’échéance est connue par avance, et que la seule incertitude qui peut peser sur cet événement par le décès prématuré de la personne bénéficiaire ne constitue toujours qu’un terme incertain ;
Que le versement des cotisations au régime vieillesse fait donc naître un droit de créance certes futur mais certain, que ces droits sont définitivement acquis avant leur liquidation et si cette liquidation, qui présente à l’égard de l’organisme un engagement ferme et définitif, ne prend elle-même naissance qu’au terme qu’est l’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite, elle ne revêt pas le caractère d’une obligation conditionnelle au sens du texte sus-visé ;
Attendu qu’il convient dès lors de constater que monsieur X a engagé son action le 05 décembre 2013 pour faire reconnaître des droits nés sur la période de janvier 1977 à juillet 1986, et qui ont été couverts par la prescription extinctive au plus tard le 1er août 2006 ;
que, réformant le jugement déféré, il doit être dit irrecevable en cette action ;
Attendu que succombant en ses prétentions, monsieur X doit supporter les dépens de première instance et d’appel ; qu’il n’est toutefois pas de l’équité de le condamner à payer à la société Vinci Constructions Grands Projets une indemnité sur le fondement de l’article 700 du Code de procédure civile ;
PAR CES MOTIFS LA COUR,
Statuant par arrêt contradictoire, en dernier ressort, par mise à disposition au greffe, après en avoir délibéré conformément à la loi ;
Réforme en toutes ses dispositions le jugement du conseil de prud’hommes de Limoges en date du 11 mai 2016 ; Statuant à nouveau,
Vu l’article 2232 du Code civil,
Dit monsieur Y X irrecevable en son action pour cause de prescription ;
Condamne monsieur Y X aux dépens de première instance et d’appel et dit n’y avoir lieu à application de l’article 700 du Code de procédure civile.
LE GREFFIER, LE PRÉSIDENT,
Geneviève BOYER. Johanne PERRIER

